
Arrite du 3 novembre 1997 modifiant l'arr&te du 
17 mars 1992 relatif aux conditions auxquelles doivent 
satisfaire les abattoirs d'animaux de boucherie pour la 
production et la mise sur le march8 de viandes fraiches 
et determinant les conditions de !'inspection sanitaire 
de ces 8tablissements 

NOR: AGRG9702251A 

Le ministre de l'agriculture et de la peche, 
Vu la decision 97/534/CE de la Commission du 30 juillet 1997 

relative a !'interdiction de !'utilisation de materiels prCsentant des 
risques au regard des encephalopathies spongifonnes transmissibles ; 

Vu le code rural, notamment Jes article 258 a 262 ; 
Vu le decret n'' 71-636 du 21 juillet 1971 pris pour l'applicaLion 

des articles 258, 259 et 262 du code rural et relatif a !'inspection 
sanitaire et qualitative des animaux vivants et des denrees animales 
ou d'origine animale; 

Vu l'arrete du 17 mars 1992, modifie en demier lieu par l'arrCte 
du 3 avril 1997, relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire 
Jes abattoirs d'animaux de boucherie pour la production et la mise 
sur le marche de viandes fra'i:ches et determinant lcs conditions de 
rinspection sanitaire de ces etablissemcnls, 

Arrete: 

Art. 1 •. - A I' article 31 de I' arrCte du 17 mars 1992 modifie 
susvise, le point p est remplace par Jes dispositions suivantes : 

« p) i) Les abats specifies suivants: 
« - le crane, y compris la cervelle et Jes yeux, et la moelle epi­

niere des bovins ages de plus de six mois ; 
« - Jes amygdales des bovins ages de plus de douze mois ; 
<< - le crane, y compris la cervelle et Jes yeux, Jes amygdales et 

la moelle Cpiniere des ovins et caprins ages de plus de 
douze mois ou qui presentent une incisive permanente ayam 
perce la genclve ; 

« - la rate des ovins et caprins quel que soil leur age ; 
« ii) Les tissus suivants provenant d'animaux ayant pu Ctre expo­

ses a un r:isque spCcifique de contamination par un agent d'une 
encC:phalopathie spongiforme subaigue transmissible (ESST) : 

<< - le thymus, la rate et les intestins des bovins pour lesquels ii 
n'est pas possible d'exclure qu'ils aient consomrne des ali­
ments du betail contenant des farines de viande susceptibles 
de contenir !'agent d'unc ESST, c'est-ii-dire des bovins d'ori­
gine frarn;aise nes avant le 31 juillet 1991, des bovins d'im­
ponation introduits en France avant cette date, ainsi que tous 



20 novembre 1997 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRAN<;:AISE 16807 

les bovins originaires de Suisse nes avant le 
1°' decembre 1991; 

« - le crane, y compris la cervelle et Jes yeux, des ovins et 
caprins nes ou eJeves au Royaume-Uni, quel que soil leur 
age; 

<• - la tete ainsi que Jes visceres thoraciques el abdominaux des 
ovins et caprins abattus dans le cadre des dispositions de 
l'arreLe du 28 mars 1997 fixant les mesures de police sani­
taire relatives a la tremblante ovine et caprine. 1> 

Art. 2. - A I' article 31 de l' arrete du 17 mars 1992 modifie sus­
vise, le demier alinea est remplace par !es dispositions suivantes : 

« Les viandes et tous les sous-produils des animaux relires de la 
consommation humaine pour le motif vise au point a. viii), les abats 
vises au poinL p du present article ainsi quc lcs viandes retirees de la 
consommation du fail de 1'6tat sanitaire de ranimal dont elles pro­
viennent ou du fait de la presence de residus de substances suscep­
tibles de mettre en danger la sante des personnes ou des animaux 
sont badigeonnes a !'aide d'une teinture avant leur enlevement. Ils 
soot detruits par incineration ou, pour autant que la teinture soil 
detectable apres traitement, traites puis incineres ou utilises comme 
combustible. » 

Art. 3. - A l'anicle 32 de l'arrele du 17 mars 1992 modifiC sus­
vise, il est ajoute un C et un D, r6diges comme suit : 

<• C. - En derogation aux dispositions du i) du point p de 
!'article 31 du present arrete, le directeur des services veterinaires 
peut autoriser la sortie de l"abattoir: 

« - des tetes entieres depouillees des bovins ages de plus de 
six mois et des ovins et caprins ages de plus de dom~e mois ; 

« - a titre transitoire, des carcasses des ovins et des caprins de 
plus de douzc mois, non fendues, desquelles n'a pas ere retiree la 
moelk Cpiniere, 

« sous reserve que cc soit : 
« - a destination directe d'un atelier de decoupe ou de trans­

formation de viande de boucherie agree en vertu de !'article 260 du 
code rural, oil ces Lissus seront retires et envoyes a la destruction 
confonnement aux dispositions du dernier alinea de !'article 31 pre­
cite; 

<• - en accord avec le directeur des services veterinaires du depar­
tement d'implantation de J'etablissement destinataire. 

<< Les viandes doivent etre expedites sous couvert d'un laissez­
passer du modele figurant en annexe VIII du present arrete, vise par 
le veterinaire inspecteur de !'abattoir qui en adresse une telecopie au 
moment du dCpart au directeur des services veterinaires du departe­
ment d'implantation de retablissement destinataire. 

« D. - En derogation aux dispositions du dernier alinea de 
!'article 31 du present arrete, le prefet peut autoriser, sur proposition 
du directeur des services veterinaires, la sortie canalisee de !'abattoir 
de petites quantites d'abats vises au point p de ce mSme article a 
destination d'un etablissement de recherche scientifique. Une ins­
truction du ministere de I' agriculture et de la pSche precise les ele­
ments quc doit recueillir au preatable le directeur des services vete­
rinaires de la part des responsables de J'etablissement de recherche 
demandeur. >1 

Art. 4. - 11 est ajoute a l' arrete du 17 mars 1992 modifie susvise 
!'annexe VIII suivante: 
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«ANNEXE VIII 

LAISSEZ-PASSER N° ...... .......................... . ......... 

VIANDES FRAiCHES DE BOUCHERIE COMPRENANT DES ABATS SPECIFIES 
DESTINEES A UN ATELIER DE oEcOUPE OU DE TRANSFORMATION AGREE 

DANS LE CADRE DES DISPOSITIONS DU POINT C DE L'ARTICLE 32 DE L'ARRETE DU 17 MARS 1992 

---- -· - --------

1. Abattoir expi!diteur: 

Norn: .................. ......... ....... 

Adresse: ........ ........................ 

Nurnero d'agrement: ........ 

2. Etablissement agree dest:inataire : 

Norn: 

Adresse: 

Numero d'agrE!ment: 

3. Nature et quantit8s des viandes : 

Nature (espece, carcasse ou morceau): 

Nombre: Poids: 

Date(s) d'abattage des animaux dont sont issues les viandes: ............... 

4. Date de d8part et heure : 

Numero d'immatriculation du vE!hicule: 

Adresse du service veterinaire Cachet et signature du veterinaire inspecteur 
en charge de !'inspection de !'abattoir responsable de !'inspection de l'etablissement expediteur 

Je soussigne , veterinaire inspecteur 

en charge de !'inspection de l'etablissement agree sous !e numero: 

declare avoir constate la reception du chargement transports sous couvert du present laissez-passer le: 

Tampon, signature 

Des qu'il est complete, le present laissez-passer est retourne a l'adresse du service veterinaire figurant ci-dessus. 

Art. 5. - Le directeur general de l'alimentation au ministere de !'agriculture et de la _peche et les prefets sont charges, chacun en ce qui le 
concerne, de 1' execution du present arrete, qui sera publiC au Journal officid de la RCpublique fran9aise. 

Fait a Paris, le 3 novembre 1997. 

Pour le ministre et par delegation : 
Le directeur giniral de l 'alimentation, 

M_ Gun,Lm1 


